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> A défaut d'autre mesure d'Instruc
tion, U n s pae encore- e u procédé a 
l'interrogatoire du- plus grand nombre 
des membres des conseils, d'adralnistra 
tion des société» créées ' a dirigées pai 
Stavislcy e. notamment rte celui de M 
dt Fontenay. président du conseil d ad 
mlnistratiin de la caisse autonome de» 
grands travaux et règlements Interna 
tlonaux, qui avait accepte de conservei 
se? foncions, malgré, les avertissements 
qui lui avalent été donnés de divers cô
tés et en particulier par le ministre de» 
Affaires étrangères. . 

» La commission considère qut les in-
lerrewatotres et perquisitions risquent 
d'être d'autant moins efficaces qu'ils se 
font plus attendre et» qu'ils ne sont pas 
accompagnés immédiatement, dans les 
cas où cela est nécessaire, d'une incul
pation ». 

Des talons de chèques ont été 
retrouvés chez le général 

Bardi de Fourtou 
Des différentes opérations de lustlce 

•ffectué<9s au sujet de l'affaire Stavisky 
U perquisition qui eut lieu au domicile 
1L général Bardi de Fourtou peut être 
xmslderee comme une des plus impor-
•antes. Unt par la personnalité de celui 
chez qui elle était faite que'par les dé
couvertes qu'elle est susceptible d'avoii 
a,T->ortées aux enquêteurs. 

Dès 1934. le général Bardi ae Fourtou 
lui venait de passer au cadre de réser 
ve. tournait son activité vers les affaires 
1nancièr?s. En 1929, il entrait en rela-
ions avec Stavislcy Celui-ci lançait alors 
4 t Compagnie foncière • d'entreprises 
;énerales dt- travaux publics i. 28. place 
Saint-Georges 

Le (centra) Bardi de Fourtou occupa 
•ians cette société le posté d'admlnistra-
•-eur-délégué Peu à peu d'ailleurs. Sta-
-lsky l'avait intéresse à plusieurs autres 
ie ses nombreuses « affaires ». 

Ces Jours derniers, la commission d'en
quête parlementaire, émue du rôle joue 
,-iar le -iénéral Bardi de Fourtou auprès 
ie Stavisky. avait demandé au garde 

<ies sceaux d'examiner à nouveau le dos-
ijer de '.affaire sur ce point précis. 

Cette perquisition. comirTerîcée à 18 t» 
ie prolongea jusqu'à 19 h 15 

A l'Issue de cette opération, le juge 
et ses collaborateurs se retirèrent, em
portant rans deux serviettes des docu-
-nents saisis par eux et sur la nature 
..esquels il se refusèrent â donne- au
cune précision, sinon c qu'il ne s'agis
sait que de talons de chèques s. 

Une Compagnie d'Assurances 

demande à l'Etat de loi 
rembourser les bons de Baronne 

qu'elle a souscrits 
On annonce, au ministère du travail 

rue la compagnie d'assurances s La 
""'.té s. a dressé au Gouverne-ient, par 
l'intermédiaire du ministre du Travail. 
îme enquête visant au remboursement 
•AT l'Etat d'une somme de 2 millions 

>ie francs que la compagnie avait placée 
en bons au Crédit municipal de Bayonne 

La requête expose que ce sont les deux 
"°ttres de M Dalimier. par lesquelles le 
ninistre rappelait aux compagnies d'as-
"urances qu'elles pouvaient souscrire aux 
• missions de? Crédits municipaux, no-
• animent à celles du Crédit de Bayonne 
nui ont déterminé la société à effectuer 
'm tel placement. 

Au conseil du cabinet de Jeudi. M. 
Adrien Marquet a saisi ses collègues du 
'louvernement de la requête de « La 
Cité ». Le conseil a confié à M. Mar-
:'jet le soin de transmettre la requête 

de la compagnie au garde des sceaux et 
JU ministre des finances pour qu'Us lui 
cannent la suite qu'elle comporte. 

Le sénateur Puis entendu 
par le juge d'instruction 

M. Ordonneau. Juge d'intsructlon, a 
-ntendu. hier après midi. M Auguste 
Puis, sénateur du Tarn-et-Garonne, qui 
connut Stavisky et dont la déposition 
avait été recueillie, il y a quelques jours, 
par la commission d'enquête parlemen
taire. 

Une lettre de M°" Galmot 
à M. Henriot 

Mme Vve Galmot a adressé a M Phi
lippe Henriot. une lettre dans laquelle 
<>lle écrit notamment : 

t Désespérant de la justice de mon 
pays et ayant épuisé tout ce que j'avais 
ce courage et d'énergie, je n'étais plus 
r u'une malheureuse femme qui ne vivait 
qua pour adoucir les dernières années 
crUn enfant malade, si malade, et voila 
rue vos révélations viennent réveiller le 
-ilence aue l'on avait »fait sur la mort 
de mon mari 

» Vous comprendrez facilement l'émo-
*ion que j'en éprouve, car J'ai toujours 
nardé l'espoir qu'un jour finirait par 
éclater la vérité sur la mystérieuse et 
dramatique fin de Jean Galmot Ce 
moment est-il enfin venu ? Laissez-moi 
l'espérer. M !e député, et laissez-moi 
s ussi vous donner l'assurance que je suis 
pour ma part disposée à reprendre la 
'.utte si des moyens nouveaux me le 
permettent. J'attends le cœur angoissé 
mais avec confiance les événements qui 
vont suivre » 

M. Li»er. commissaire spécial 
de Boulogne, doit revenir 
de Londres aujourd'hui 

Revenant de Londres. M Liger com-
r-i'ssàire spécial de Boulogne, doit arri
ver aujourd'hui, à midi 20 dans celle 
ville On croit qu'il gagnera directement 
Vans, afin d'aller donner quelques ren 
eienements intéressant l'affaire Sta

visky. en ce qui concerne le voyage de 
Itomagnino à Londres, et l'affaire 
«.'espionnage. 

A LA COMMISSION 
STAVISKY 

L'audition de M. Odin, sénateur 

écrit. S M, Bizot. une lettre dont 11 douta* 
lecture et dans laquelle il rappelait ht 
<ens et le but de l'entrevue. 

En ce qm concerne Stavisky, le témoin 
i'a connu sous son nom d'Alexandre. 
Jherchant sans doute a renouveler ses 
concours politiques, l'escroc a tourné au
tour de lui dans les dernières semaines 
'avant sa chute. Il l'a vu trois fois en 
juillet, septembre et décembre 1933 C'est 
lors de cette dernière visite que se place 
ie refus du témoin d'être avocat de la 
société. Apres ce refus, 11 n'a naturelle
ment plus revu Alexandre. 

Il n'a fait aucune recommandation 
pour la Caisse des Grauds Travaux, mais 
il nhésite pas à déclarer que si des 
communes de sa circonscription l'avaient 
consulté sur l'autre caisse, devant la com
position du conseil d'administration qui 
lui aurait été soumises, il n'aurait pas 
hésite à leur dire : « Vous pouvez y 
aller ». 

Le téftioui déclare ensuite qu'U n'a 
pas été l'avocat de Galmot. Il a connu 
Galmot à Bardeaux. Celui-ci mort, sa 
veuve lui a confié le dossier du procès 
qu'elle engageait, puis a préféré U lui 
retirer brutalement. Il ne connaît nen 
des affaires de Galmot. 

Résumant, pour conclure, ses observa
tions, le témoin insiste sur les points 
suivants : il n'a connu Alexandre que 
vers la tin 1933 ; il n'a jama..- été son 
avocat ; il ne l'a jamais recommande , 
u n'a jamais fait de démarche pour lui 
et il a mis en garde le mouvement gêne
rai des fonds dans l'affaire des bons 
hongrois U croit avoir fait son devoir 
d'honnête homme et de parlementaire 

La Commission a décidé de transmet
tre au garde des sceaux, à toutes fins 
utiles, les dépositions de MM Odin et 
Puis, sénateur, ainsi que celles de MM 
Hulin et Proust, députés 

Une protestation de M. Chipot 
Mis en cause au cours de la réunion 

de jeudi de la Commission d'enquête 
sur les affaires Stavisky. M Chipot a 
adressé a M. Guernut une protestation 
qu'il lui demande de communiquer à la 
Commission : 

< J'affirme de la façon la plus for
melle déclare notamment M Chipot 
que je n'ai Jamais eu. soit à titre per
sonnel, soit en raison de mes fonctions, 
le moindre contact direct ou indirect 
avec un quelconque des acteurs ae 
l'affairé Stavisky et, s'il en était autre
ment, je n'aurais pas la lâcheté de me 
dérober comme certains. » 

En terminant, M. Chipot demande a 
être entendu par la Commission d'en
quête afin de faire justice des alléga
tions dont U a été l'objet. 

LA SOIRÉE TRAGIQUE 
DU 6 FÉVRIER 

L'audition du D Brainos 
par la Commission d'enquête 

La Commission d'enquête sur les évé
nements du 6 février a reçu hier la 
déposition du docteur Brainos. qui a 
soigne un certain nombre de blessés. 

I au restaurant Weber II déclare n'avoir 
! jamais appartenu a aucune organisa-
I tion politique Le docteur Brainos est 
I arrivé à 18 heures place de la Concorde 
La foule était surexcitée Vers 19 h 30. 

j U a entendu une sonnerie de clairon. 
• provenant de la garde mobile placée 
i devant le pont, puis il a entendu, pen-
j dant deux a trois minutes des coups 
| de feu à une cadence rapide, analogue 
l à celle d'un fusil-mitrailleur. La foule 
fut chargée ensuite par la earde à che-

1 va) au galop Le témoin releva une 
! femme blessée au menton par une balle 

puis prit soin de deux jeunes gens sé
rieusement touches, qu'il fit conduire à 
l'hôpital II aida a l'évacuation d'autres 
blessés qu'il fit transporter à Beaujon 
puis U prit l'initiative de demander au 
directeur de « Weber » d'organiser une 
ambulance dans son établissement, ce 
qui fut fait instantanément, avec des 
moyens de fortune. 

Aide de quatre étudiants. Il pansa tous 
le.' blessés qu'on amenait, aidé d'un autre 
médecin et de deux infirmières A partir 
de 22 heures, 250 blessés furent ainsi 
soignés jusqu'à 2 heures du matin. 

Aucun décès ne survint chez « Weber » 
Plusieurs blessés sérieusement atteints 
furent transportés à l'hôpital par des 
voitures d'ambulance Les blessures par 
balles étaient toutes par balles de re
volvers. 

Vers minuit on amena trois gardes 
mobiles, dont un avait été déjà anté
rieurement blessé et dont un autre non 
blessé avait la figure couverte de cra
chats Le témoin eut un certain mal 
à les protéger contre la foule qui vou
lait les et passer à tabac». 

L'ASSASSINAT 
DE M" HÉREL 

La commission d'enquête pour les affai
res Stavisky a entendu, sur sa demande 
M Jean Odin sénateur, au sujet des 
démarches nombreuses qu'U aurait faites, 
notamment au ministère des affaires 
• trangeres II ne peut, selon lui. 6'agir 
que d'un malentendu. 

Il n'a connu la Caisse des Grands Tra
vaux oue plusieurs mois après sa consti
tution. Il a refuse d'en devenir le con-
-eil • n'a fait aucune démarche au 
ministère des Affaires étrangères, le mi
nistre en a convenu par lettre du 10 
mars Ce malentendu résulte, d'après le 
emoin. d'une mauvaise interprétation de 
:a lettre qu'U adressa le 8 décembre à 
M Bizot sous-directeur du mouvement 
les fonds au ministère des Finances. 
Voici dans quelles circonstances : 

U l'écrivit quelques mois donc après 
la constitution de la société On le pria 
d'en être l'avocat, en même tempe qu'on 
tnt demandait une consultation sur te» 
jons- hongrois II refusa. 

Quelques jours après, un confrère vient 
le trouver, lui explique qu'on a renoncé 
oommt d le «onseillaR. à l'affaire des 
oons hongrois, et le prie de venir avec 
iuf au ministère des Finances, aonfirmer 
cet abandon A ce propos, le témoin tient 
a déclarer qu'il a été frappé de ta com
pétence et de ta vigilance des fonction
naires qu'il a vus au ministère des Finan
ces. 

Mais le lendemain de cette «Site, le 
témoin apprend qu'on l'a présenté com
me signifiant qu'U était d'accord ivec 
les membres de la société. Craignant une 
manoeuvre frauduleuse, M. Odin a alors 

Nathan s'accuse d'un autre vol 
de bijoux 

(De notre rédaction belge) 

Nathan, l'assassin de Mme Hérel. a 
avoué hier un nouveau vol. Il a déclaré. 
qu'il y a quelques mois, il s'était rendu 
avec Malou dans la ;bijouterie de M. Le-
clercq, avenue Louise u Bruxelles Tandis 
que le commerçant montrait p Malou 
des bijoux qu'il retirait de l'étalage. Na
than déroba une bague de grand prix 
qu'il négocia â Anvers. 

D'autre part, il a avoue qu'il ne s'était 
pas contente d'enlever la fourrure et les 
bijoux de Mme Herel. mais qu'il avait 
emporté auss' les bas de sa victime. Il 
prétend tes avoir donnés a Malou mais 
celle-ci affirme que c'est faux. 

Ajoutons que M Hendrickx, a qui 
Nathan et Malou avaient volé pour 
200000 francs de bijoux, a reconnu cer
tains de ceux-ci. Malou a avoué les avoir 
mis en gage chez un diamantaire. M 
Catz. Celui-ci. qui connaissait très bien 
la jeune femme, lui accorda un prêt de 
600 florins. U a oulu recéder des bi
joux à Mme Hendrickx contre paiement 
des 800 florins, mais cette dernière a re 
fuse et le préteur a mis les bijoux à la 
disposition de la justice. 

Les sœurs de M"" Hérel 
se constituent partie civile 

M* Darmon. avocat a la Cour de 
Paris, est venu à Bruxelles se constituer 
partie civile entre les mains u juge d'in 
struction au nom de Mme Léontine Ri 
bert. Vve Gaston Portebosque domici 
liée au Havre et de Mlle GabrieUe Ribert 
domiciliée à BruxeUes les deux sreure de 
Mme Hérel. 

Elles protestent contre les assertions 
représentant Mme Hérel comme menant 
une vie dévergondé* Elles prétendent 
qu'eUe avait un vie excellente M' Dar 
mon est assisté par M' Vankeerdergen 
du barreau de Bruxelles Tous deux ont 
l'intention d'intervenir dans toute la 
procédure même s'il s'agit de l'appli 
cation de la loi df défense sociale qui 
enlèverait à .a Cour d Assises l'assassin 
et sa maîtresse s'ils étaient reconnus 
atteints d'une maladie mentale. 

cv.̂ .ou a eniii: chois' ses défenseurs ' 
M<" Goffln et Raisin. 

LE PROBLÈME DU DESARMEMENT 

LA RÉPONSE FRANÇAISE 
AU MÉMORANDUM 

ANGLAIS 

Elle considère 1a rentrée 
de l'Allemagne à la S.D.N. 

comme une condition essentielle 
de la signature d'une convention 

snr lès armements 
On a publié, hier, le résume officiel 

du mémorandum français du 17 mars 
1934. en réponse au mémorandum bri
tannique du 29 janvier sur le désarme
ment. 

Le Gouvernement français constate 
d'abord que les deux gouvernements sont 
d'accord sur le but à atteindre. Ils veu
lent garantir la paix contre les entrepri
ses de la force. La France a, spontané
ment, donné à son organisation militai 
r" un caractère essentiellement défensif. 
où les réserves ne peuvent pas jouer un 
rôle immédiat, elle a unilatéralement, de 
1920 è 1932, réduit de 66 % la durée 
du service militaire, de 50 % le nombre 
dt ses divisions, de 25 % ses effectifs, et, 
de juin 1932 à juin 1933. diminué de 
2 milliards et demi ses crédits, de dé
fense nationale. 

Le mémorandum britannique déclare 
0 qu'une réconciliation des points de 
vue de la France et de l'Allemagne est 
li condition essentielle d'un accord gé
néral ». 

Le gouvernement français ne pense 
pas autrement. Les deux notes du 1er jan
vier et du 14 février ont précisé des posi
tions et fixé des limites sur lesquelles 
les trois gouvernements s'étaient entre
tenus a Genève le 14 octobre 1933 Le 
Gouvernement français n'a pas changé 
d'attitude. Il se résignerait difficilement 
a admettre que le retrait d< l'Allema-
gne de la S.D.N puisse créer à l'Alle-
magne des droits nouveaux et imposer à 
la' France de nouveaux sacrifices. 

La France ne peut ni comprendre, ni 
admettre que l'exagération des préten
tions de réarmement, formulées d'un cô 
té constitue un argument pout deman 
der à d'autres i uissances des réductions 
d'armements qui lèsent les intérêts de 
leur sécurité. 

Aussi bien le Gouvernement britanni
que a-t-il discerné l'injustice de cette 
méthode, puisque dans l'ordre des ar
mements aériens, le mémorandum du 
29 janvier maintient, à titre provisoire 
l'interdiction faite aux états désarmé? 
par les traités de paix de posséder une 
aéronautique militaire. Le Gouverne
ment français adhère sans réserve à ce 
point de vue. 

Au contraire, U fait toutes réserves 
sur la demande du Gouvernement alle
mand qui revendique sans délai un chif
fre de 300.000 hommes pour son armée 
régulière (avec les matériels correspon
dants) sans examen de la situation ac
tuelle de cette armée. L'acceptation de 
ce réarmement aurait pour effet de re 
nier et de ruiner le principe de désarme 
ment qui est exprimé dans le pacte de 
la S.O.N. et qui servit de base à la con
férence du désarmement. 

La réponse française ajoute qu'U est 
indispensable que les puissances puis
sent constater la violation des engage
ments pris et reconnaissent le devoir qui 
leur Incombe de redresser sans délai les 
infractions, par tous les moyens de pres
sion nécessaires. Cette soUdarité devrait 
jouer à plus forte raison si la violation 
dégénérait en agression. 

En dernière analyse c'est toujours à 
la S.D.N. qu'il faut revenir, car elle 
demeure la seule organisation suscepti
ble de fournir une garantie coUective de 
la paix. 

Dans cet esprit, le Gouvernement fran
çais s'est félicité de voir le Gouverne
ment britannique faire de la rentrée de 
l'Allemagne à N SON. une « condition 
essentielle » de la signature d'une con
vention sur les armements. 

L'Allemagne ne saurait donner de meil
leure garantie à l'équiUbre du monde 
qu» son retour à la communauté des 
états. 

LA SITUATION 
DE LA BANQUE BELGE 
DU TRAVAIL A CAUSÉ 
DE VIVES INQUIÉTUDES 

(SUIT! OE LA PREMIERE PAQE) 

LE " SCANDALE " 
DE LA MUTUALITÉ DU NORD 

U réponse de M. V. DEGOUT. Président de l'U. D. à M. 
Quentin, Président de l'Union Valenciennoise 

Saint-

LES ACCIDENTS 
DE LA ROUTE 

A Beuvry. un ajusteur de Chocques 
fut tué par une auto 

Un accident mortel s'est produit Jeudi 
vers 21 h„ sur la route Nationale, entre 
Beuvry et Bethune. Voici au i~urs de 
quelles circonstances : 

M. Georges Barraux. âgé de 23 ans. 
ajusteur, demeurant à Chocques, déam-
bu'ait sur la route en poussant une 
brouette : à un certain moment deux 
automobiles surgirent. l"un^ venant de 
devant, l'autre de derrière, "-aur se 
rrnispr. les chauffeurs mi ant leurs pha
res en veilleuse de sorte que M Barraux 
qui n'avait pas d'éclairage à sa brouette. 
Fut plongé dans une obscurité quasi eom-
olète. Malheureusement, n'ayant sans 
doute pu se garer à temps, il fut violem
ment tamponné et proje é sur la chaus
sée par l'une des autos. 

Les chauffeurs, qui ne s'étaien sans 
doute pas rendu compte de l'accident, 
•ontinuèrent leur route et quelque temps 

après. M. Barraux fut relevé ave" une 
trave blessure à la tête II succomba 
Dresque aussitôt, d'une fracture au 
crâne. 

Son corps fut transporté à la morgue. 
M. Dubois, commissaire de police, a 

ouvert une enquête. 
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UNE NOYÉE INCONNUE 
REPÊCHÉE DU LAC 

DE M0NTIGNY-EN-G0HELLE 
Hier, vers 13 h„ on a repêche du lac 

df- Montigny-en-Gohelle, le corps d'une 
jeune fi"" inconnue paraissant Agée de 
16 à 18 ans. 

La défunte mesure 1 m. 60 de taille, 
a les cheveux châtains. Elle ( t vêtue 
d'Un manteau gris beige avec boutons 
nacrés et d'un corsage Jaune. 

Une enquête est ouverte pour identi
fier le cadavre de cette Inconnue. 

UN PARRICIDE TUA 
UNE JEUNE FILLE 

ET SE SUICIDA A WETTEREN 
0 v a trois ans, un jeune homme de 

21 ans. nommé Matthys. avait été con
damné â 3 ans de prison pour -"voir tué 
son père i Wetteren. 

D venait de taire ces Jours-ci l'instal
lation de l'électricité chez un négociant 
en charbons. M. Oerstuyst Le négociant 
ei l'électricien se disputèrent 't un pro
cès est en cours. 

Jeudi après-midi. Matthys rencontra 
la Jeune tille de Gerstuyst, âgé* de 18 ans 
Il sortit un revolver de sa poche et tira 
sur la malheureuse qui. frappée au cœur, 
fut tuée sur le coup. 

L'assassin prit alors la fuite dans la 
direction de l'Escaut Sur le bord du 
fleuve, il se tira une balle dans la tête. 
Son corps tomba à l'eau II ne fut re
tiré que dans la soirée. 

LÉGION D'HONNEUR 
M. LEROY, capitaine commandant la 

compagnie des Sapeurs-Pompiers de Bé-
tbune (Pas-de-Calais), chef de centre du 
du service départemental d'incendie, est 
nommé chevalier de la Légion d'honneur 

I (Ministère de l'Intérieur). 

En Belgique, outre la Caisse d'Epargne 
a été créée également par le Parlement 
une société, l'A. N. I. G (Association 
Nationale des, Industriels et Commer
çants), qui a pour but de fournir du 
crédit a l'industrie et au commerce et 
qui est déjà intervenue largement en 
faveur Je (crosses firmes commerciales 
notamment "métallurgiques, et en faveur 
d'une banque catholique. Ce comité est 
placé sous le contrôle du Gouvernement 
siège à la Caisse d'Epargne et n'inter
vient que pour les entreprises présentant 
d • solides garanties. 

Dès me la Caisse d'Epargne a été sai
sie de la demande, ainsi que le Gouver
nement, quatre personnalités éminentes, 
MM. Van Zeeland, vice-gouverneur de 
l i Banque Nationale ; Mahieu. Régent 
de la Banque Nationale ; Deroover. di
recteur de la Caisse d'Epargne et Feulen. 
secrétaire du ministère des finances, 
furent chargées d'entrer en négocia
tions avec la Banque du Travail et les 
représentante des coopératives et d'exa
miner la situation 

Les mesures prises 
Leur avis lut favorable. Il fut décide 

d abord qu'il y aurait deux opérations 
distinctes . d'une part les Coopératives, 
actionnaires de la Banqu. belge rece
vront de l'A N. I. C. un crédit de 45 mil
lions qui leur permettra de souscrire une 
augmentation de capital et qui donnera 
a la Banque de larges liquidités. En ga
rantie, les coopératives s'engagent simple
ment à prendre, le cas échéant, une hypo
thèque Dour assurer le remboursement de 
cette avance Le crédit doit être rembour
se en 30 ans et à un intérêt de 6 pour cent 
En contre-partie, les coopératives s'en
gagent ,'i ne pas réclamer à la Banque 
le remboursement des dépôts. 

Seulement, â la suite des protestations 
de la oresse catholique et des députés 
catholiques contre cet accord, le Gou
vernement hésita, mais il a passé outre 
puisqu'il a décidé, jeudi soir, d'approuver 
le premier crédit d 10 millions que la 
Caisse d'Epargne et de Retraites a ver
sé à la Banque du Travail. Les Coopé
ratives vont donc pouvoir rembourser 
leurs déposants s'il y a encore des de
mandes de retrait. 

On nous sijrnale qu'en Wallonie et no
tamment dans le pays de Liège, où 11 y 
une forte coopérative « L'Union des Coo
pératives » il n'y a pas eu de demande 
de retrait 

Nous avons publié, U y a quelques 
jours une lettre adressée par M. Jean 
Saint-Quentin, président de l'Union Mu
tualiste de l'arrondissement de Valencien-
nes et administrateur de l'Union Dépar
tementale, a M. le président de l'U. D. 

Par cette lettre, M J. Saint-Quentin 
et les trois délégués du Valenciennois au 
Conseil de m D , manifestaient leur 
décision de se désolidariser de la gestion. 
Ils souhaitaient également que l'on « dé
signe une sorte de syndic chargé d'éta
blir un bilan sincère, de redresser la 
comptabilité, de faire le point de la situa
tion actuelle dans son ensemble pour per
mettre de liquider un passé plein d'obs
curité ». 

M. Victor Degouy, président de ITJ. D. 
des Sociétés de Secours Mutuels du Nord, 
nous communique la réponse qu'U adresse 
à M. J Saint-Quentin. 

« Aucun des errements critiqués 
ne se prolongera » 

Vota le texte de cette réponse : 
c Mon cher Collègue, 

• J'ai bien reçu votre lettre du 19 

NOTRE ENQUÊTE 
A M0USCR0N 

"La ville de Mouscron. avec sa très 
nombreuse population ouvrière, possède 
une série d'organisations ouvrières dé
pendant de la coopérative «La Frater
nelle ». 

De chaque côté de la rue du Val sont 
groupés les Immeubles de la coopéra
tive : café, boulangerie, bureaux de la 
caisse d'épargne, locaux de la mutualité, 
du parti ouvrier, des syndicats et salle 
des fêtes. 

Le nombre des déposants de la caisse 
d'épargne de « La Fraternelle » est assez 
imposant, et, à la suite de bruits alar
mistes, ceux-ci s'aftolèrent et, dès mardi, 
vinrent assiéger de demandes de rem
boursement M Achille Bettens, trésorier 
de la coopérative. Celui-ci se trouva évi
demment dans l'impossibilité de faire 
face à un tel afflux de demandes, la 
coopérative ne possédant pas sur place 
les fonds nécessaires D'autre part, une 
partie dès capitaux sont bloqués et il 
faut le temps nécessaire pour les libérer 
Bref. - les dirigeants de la caisse durent 
remettre à huitaine les premiers récla
mants, à quinzaine, les derniers 

Nous devons ajouter que ce mouve
ment de panique, qui s'était maintenu 
mercredi a été en décroissant nettement 
Jeudi et hier, â ce que nous a dit M 
Bettens. il n'y eut pour ainsi dire au
cune demande. 

Une circulaire 
Une circulaire avait d'ailleurs été en

voyée à tous les adhérents, et elle expli 
que assez nettement la situation. En 
voici la teneur : 

« La situation de la coopérative < I a 
Fraternelle» est parfaitement saine. 

» L'avoir de ses déposants est abso
lument garanti. 

» La vérité, la voici : 
» Par ces temps difficiles pour toute 

entreprise commerciale et financière, 
par 6uite de la crise, la Banque Belge 
du Travail a voulu consolider et garan
tir les fonds déposes en partie par les 
coopératives socialistes du pays, en par
tie par les particuliers et les villes. 

» Le gouvernement, connaissant la 
solidité des institutions socialistes, con
naissant également l'état spécialement 
sain des finances de ces organismes, a 
volontiers couvert les fonds de la Ban
que Belge par la valeur si formidable 
de la caisse d'épargne et de retraites. 

» L'avoir des épargnants de la < Fra
ternelle » et des autres coopératives so
cialistes du pays est, de cette façon dou
blement garanti puisque l'Etat belge en 
assure, en même temps que le contrôle. 
1* garantie des fonds qui sont déposés 

» Nos adversaires politiques vou
draient faire du mal aux organisations 
socialistes qui depuis 50 ans. ont tra
vaillé toujours honnêtement. 

» Toujours dans l'honnêteté et le scru
pule les coopératives socialistes ont tra
vaillé. 

» Toujours elles continueront à veiller 
jalousement l'avoir de la classe ouvrière 

» Confiance pour confiance : les 
épargnants de la « Fraternelle » ont tou
jours eu confiance en leur administra
tion. Ils la conserveront cette confiance 
puisque nous pouvons dire et redire 

» L'argent des épargnants de nos ins
titutions socialistes était garanti par 
l'honnêteté de ses dirigeants et par la 
fortune des œuvres ouvrières. 

» Cet argent est maintenant double
ment garanti par la Caisse générale 
d'épargne et de retraites, par la Banque 
nationale, par l'Etat belge lui-même 

• •^•'"larades déposants, répondez aux 
mauvais bruits en augmentant votre 
confiance dans vos œuvres ouvrières 

» Honneur, probité : telles sont les 
devises des coopératives socialistes. > 

DEUX PHOQUES CAPTURÉS 
AU CR0T0Y 

Deux chasseurs du Crotoy MM Mon 
fliers et Deguine viennent de réussir 
deux captures peu banales Us ont. en 
effet abattu, dans la baie de la Somme 
deux phoques pesafit une cinquantaine 
de kilos' chacun, qui avaient été portés 
sur le rivage par (a marée. 

Ajoutons que, cette année, d'assez 
nombreux spécimens de la faune oo-
laire ont été recueillis au Crotoy. 

LE VOLEUR DE L'AUTO 
D'UN LILLOIS A ÉTÉ 
IDENTIFIÉ A AMIENS 

Le service de sûreté d'Amiens a iden
tifié l'auteur du vol de l'auto de M 
Gilbert Dufour, 32. rue de l'Hôpital-
Militaire à Lille, et dont nous avons 
donné tous les détails dans un précédent 
numéro. 

C'est un nommé Georges Cailluet, 
2b ans. originaire de Moraull, domicilié 
en dernier lieu 74, rue de l'Union, à 
Amiens. Il était sorti de prison ie 
20 mars. 

mars, et J'ai été surpris de son contenu, 
car il semble qu'il y ait eu une véritable 
confusion. 

» Loin de refuser la nomination d'une 
commission destinée, selon votre propre 
expression, à faire le point, le principe 
en a été adopté par le Conseil, puisque 
J'ai proposé que cette commission soit 
composée du bureau qui s'adjoindrait 
quelques autres membres du Conseil 

» Je vous ai d'ailleurs demandé en 
insistant de faire partie de cette com
mission, mais vous m'avez répondu que 
vous ne pouviez accepter cette proposi
tion. 

» Je convoque d'urgence le bureau, 
pour mettre au point cette question. 

» Vous pouvez avoir, au surplus l'assu
rance — et J'y tiendrai la main — que 
sous le couvert des expéditions courantes, 
aucun des errements que vous avez cri
tiqués, ne se prolongera. 

» Veuillez agréer, mon cher ollègue. 
etc. — Signé : Victor DEGOUY » 

P. S. — « U va sans dire que cette 
lettre, postée à votre nom, s'adresse éga
lement aux co-signataires de votre lettre 
sus-rappelée 

Des agresseurs du gendarme d'Herin 
ont été identifiés et seront interroger 

UNE FORTE REPRISE 
DU TRAVAIL 

dans une usine d'Anzin 

Une importante commande 
a été passée aux établissements 

Escaut et Meuse 
Comme tous les établissements indus

triels du Valenciennois, l's usines de la 
Société Escaut et Meuse à Anzin, étaient 
touchées par la crise. Le personnel avait 
été réduit et l'on avait du ramener à 
sept par quinzaine le nombre d -, Jour
nées de travail. 

La direction, qui déployait de larges 
efforts et n'hésitait pas à consentir des 
sacrifices pour ramener dans ses ateliers 
U- rythme normal de labeur, a obtenu 
U y a quelques Jours une importante 
commande pour la Russie. Il s'agit en 
1 espèce de 10.000 tonnes de matières 
travaillées, c'est-à-dire des tubes dt 
chaudière, des canalisations, etc 

Grâce à cette commande, 11 y aura du 
travail dans toutes les divisions de 1 im
portante firme, et d'ores et déjà, le 
personnel est assuré, dès que la répar
tition sera faite dans les divers services, 
d'être occupe cinq jours par semaine. 

LES TRAGIQUES 
DIFFICULTÉS 
DU TEXTILE 

(SUITE OE LA PREMIERE PACK) 

La place de SAINT-VAAST où se déroula la scène tanglante. 

Nous avons relaté hier l'agression 
dont ont été victimes à Saint-Vaast-la-
Haut, deux gendarmes de la brigade 
d'Hérin, MM. Droisy et Widauw. 

On sait que M. Droisy. tombé à terre, 
fut durement malmené par une ving
taine d'énergumènes parmi lesquels se 
trouvaient des conscrits qui, le matin 
même, avaient passé le conseil de révi
sion a Valenciennes. Fortement contu
sionné, M. Droisy dut être emmené à 
l'Hôtel-Dieu de Valenciennes. 

Les bruits les plus divers ont circulé 
hier dans la région sur l'origine de cette 
scène de brutalité et les circonstances 
qui l'ont entourée. 

Nous avons, en ce qui nous concerne, 
donné la version officielle des faits 

Quelles que soient ces circonstances, 
il n'en reste pas moins vra: que les indi

vidus qui s'acharnèrent à frapper sur le 
militaire dans l'impossibilité de se dé-
fendr sont gravement coupables. 

A la suite de l'enquête menée par M. 
le capitaine de gendarmerie Pierron, 
assisté de l'adjudant Verhaeghe. d'An
zin, on put établir l'identité de plusieurs 
Jeunes gens qui ont pris part à l'affaire. 
Hier, au cours de la Journée, les gen
darmes d'Anzin ont poursuivi leurs re
cherches, mais ils n'ont pu rencontrer 
les Individus suspectés, des conscrits, 
qui continuaient la fête dans les "m-
munes voisines. On peut espérer qui la 
Journée d'aujourd'hui permettra de me
ner à bien les investigations, et à la 
suite de l'interrogatoire des jeunes cons
crits, de faire toute la lumière sur cette 
affaire. 

JOUR D'APPEL DE DOUAI 

La machine infernale du bois 
d'Anzin-Saint-Aubin 

Nous avons relaté hier, les débats du 
procès intenté à M. Debreuwer. garde 
chasse du bois d'Anzin-Saint-Aubin, qui 
en installant, dans un baraquement, une 
carabine chargée, dont la gâchette se 
trouvait reliée au volet d'une fenêtre par 
un ficelle, provoqua la mort de l'ouvrier 
électricien Fatoux. de Dainville. 

La Cour a rendu un arrêt qui confirme 
le Jurement d'Arras, dans toutes ses dis
positions, soit les 4 mois de prison Infli
gés an prévenu et les 50.000 francs de 
dommages-intérêts alloués à la veuve de 
la victime et les 30.000 fr. alloués à son 
enfant. 

Un procès civil va maintenant suivre 
cette affaire, omme le garde Debeuwer 
est insolvable, la partie civile aurait l'in
tention d'appeler en garantie, comme ci
vilement responsable, le propriétaire du 
bois et du baraquement où s'est déroulé 
le- drame. 

Diffamation à Béthune 
Cyrille Lieurov avait été poursuivi de

vant le tribunal de Béthune, sur la plain
te de M. Jacob, qui s'était jugé diffamé. 

En appel, la Cour déclare que le délit 
est amnistié et qu'il y a prescription en 
en ce qui concerne les dommages-inté
rêts. 

Les accidents de la route 
A HAILJJCOURT. — Albert Nowack. 

qui passait en auto à HailUcourt renver
sa le jeune Gaéry. âgé de 5 ans. qui fut 
blessé 

Le tribunal de Béthune condamna 
l'automobiliste à 8 Jours de prison, avec 
sursis, 100 fr d'amende et à verser 20.000 
francs de provision à la partie civile. 

La cour fixe les responsabilités aux 
3 4 pour le prévenu et à un quart pour 
la petite victime. Sous cette réserve elle 
confirme le jugement. 

A HAZEBROUCK. - M. Marcel Boi-
din, avait été condamné, à Haze'-irouck, 
à 50 trancs d'amende pour avoir, en 
auto, blessé M. Revel. 

La Cour Juge que la responsabilité de 
l'accident incombe pour 3 4 à M- Boidin 
et pour 1/4 à M. Revel. et elle confirme 
le taux de' l'amende. 

Une Calaisienne, habile voleuse 
Le 24 Juin 1931 la. dame Mottet Julie, 

marchande ambulante, se présentait à 
Calais, chez Mme Blondel. brave femme 
de 71 ans. Elle lui offrit des colliers et 
bibelots divers 

La dame Blondel eut le tort de mon
trer la boite qui contenait ses bijoux et 
notamment une paire de boucles d'oreil
les en or d'une valeur de 700 francs. 
Julie Mottet, trop aimable, remit 2 fr. £0 
à la dame Blondel et la pria d'aller : he-
ter un litre de vin pour boire avec elle, 
et. pendant l'absence de la maîtresse du 
logis, elle s'empara de la paire de bou
cles d'orreilles 

Julie Mottet, après avoir accompli ce 
vol. quitta Calais fort pruden-ment En 
1931. elle était condamnée pour ce vol 
à 6 mois de prison par défaut 

Sur opposition de la prévenue, le tri
bunal de Boulogne confirmait la peine 
de 6 mois de prison le 15 novembre 1933 

Julie Mottet fit appel de ce Jugement 
et devant la Cour, elle soutient qu'elle 
n'a pas volé les boucles d'oreilles, mais 
qu'elle les a échangées contre une mon
tre. 

Après plaidoirie de Me Maurice Reisen-
thel. la Cour ramène i 4 mois la peine 
de prison 

Les accidents de la route 
A I.TTITIE. - M. O , chauffeur 

au service de M. Demarle. garagiste, rue 
de Paris, à Lille, pilotait un taxi dans 

lequel avait pris place M Femand Ste-
clebout, tapissier, rue Saint-Sauveur. 

Mais ie chauffeur, qu' était ivre, téles
copa, au faubourg d'Arras. l'auto de M. 
Michel. 

Au cours de la collision. M. Stéciebout 
fut grièvement blessé ainsi que Mme Mi
chel. 

Le tribunal de Lille condamna O 
S un mois de prison sans sursis et alloua 
à chacune des parties civiles — M. Sté
ciebout et Mme Michel — 7.000 francs de 
provision en attendant le résultat de 
l'expertise médicale. 

Devant la Cour, Me Vanbroucke met 
en doute l'état d'ébriété de son client 
O 

L'avocat général Dorly. s'appuyant sur 
trois témoignages, soutient le contraire. 

Me Escoffier. au nom de M. Stécie
bout, demande une augmentation de la 
provision. Enfin, après la plaidoirie de 
Me Meigne, pour l'autre partie civile. 
Mme Michel, la Cour confirme la déci
sion des premiers Juges. 

Abus de confiance à Arras 
Joseph Roques, ancien secrétaire géné

ral de la Fédération départementale des 
Mutilés du Travail du Pas-de-Calais, a 
été condamné à Arras, à 3 i ois de pri
son et 25 francs d'amende pour abus de 
confiance. 

En appel, son défenseur, Me Butieulle. 
rappelle que Roques a rempli ses fonc
tions de secrétaire fédéral sans être ré
tribué. Aussi lui a-t-on consenti des prêts 
dont le montant s'élève à 10 000 francs. 
Roques reconnaît être redevable de cette 
somme, mais il n'a commis aucun délit 
d'abus de confiance. Il s'acquittera de sa 
dette dès qu'il en aura la possibilité Et 
l'avocat conclut en sollicitant l'acquitte
ment de son client. 

Avec Me Vanhoucke, avocat du grou
pement des mutilés, on entend un autre 
son de cloche II estime que derrière la 

Ehilanthropie de Roques on trouve un 
omme fort intéressé qui a fait, dans 

la caisse de la fédération, un trou de 
38.000 francs. Malgré cela la Fédération 
ne réclame que 10.000 francs de rem
boursement Et Me Vanhoucke demande 
la confirmation du jugement. 

La Cour renvoie l'affaire au 13 avril 
pour l'arrêt. 

LE NOUVEAU SOUS-PRÉFET 
D'AVESNES NE TARDERAIT 

PAS A ÊTRE NOMMÉ 
Il est question de la nomination de 

M Jossler. secrétaire général de la Cha
rente-Inférieure et de l'Aube précédem
ment, au poste de sous-préfet d'Avesnes 
en remplacement de M Cheberry, actuel
lement chef de cabinet de M Koger Lan-
geron 

Ajoutons toutefois, que rien de définitif 
n'» encore été décidé. 

ECHOS 
et C A R N E T 

OALENDRIER. — Samedi 14 mari 1014 _ 
Soleil lever. S b. '.a -, cou- lier, ,s ti f. 
Lune lever. Il b. 1 ; couchi-r i \\. 1 

«.ujounl'hut- SairiKJaWlel - Demain 
Rameaux 

METEOROLOGIE. - Station d* Lille 
Observations fanes ,e -.3 mars 1934 â 18 n 
baromètre 76a mm 7 ; Lan..-, depiii-, la 
veille, à 18 h 4 1.1 ni t ; Tbarmoror'rr -
Fronde : 7.8 ; iluttma . 16 . Mamma • 
10.3 . Etat Uygromeiruiue • 70 ; iia„ ctir 
d'eau tombée depuis la veille a 18 h 
gouties : Direction *1*- nuâ e* NortJ-ouètt' 
Etat 'du ciel : très peu nuageux •; TeniL-s 

PREVISIONS OE L'OFFICE NATIONAL -
Région Nord - Temps médiocre -, Cle] im 
meui. trois quarts (ouvert ou ent èreoient 
couver! avec éclalrcies ei quelque- chutes 
de pluie Vent du scieur Nord-Ouoi nioda 
de — Lé minimum ds température sera en 
Hausse sur la veille. 

» Mais, outre que la région de Roubaix 
qui importe chaque jour des milliers de 
travailleurs étrangers, doit être en me
sure de les absorber assez rapidement, 
il faut bien se rendre compte que, s'ils 
pouvaient être momentanément épar
gnes, ce sont d'autres qui d'ici peu se
raient sacrifiés à leur place, car la f. 
lature de lin ne peut plus et ne pourr. 
Jamais plus assurer l'existence de la mê
me main-d'œuvre qu'autrefois. 

Le gouvernement 
interviendra-t-il ? 

n y a lieu d'espérer que cet expose 
suffira à convaincre tout esprit impar
tial. C'est travestir les faits à desseit. 
que de vouloir voir dans une mesure de 
salut imposée par la nécessité l'œuvre de 
patrons avides et égoïstes, alors qu'en 
core une fois elle est la seule solutloi. 
apparaissant comme possible à une cor
poration qui. d'un mal qu'elle est U 
première à déplorer, entend faire sur
gir une amélioration pour l'ensemble de 
l'économie nationale. 

» Le Gouvernement, auquel M le Maire 
de Roubaix fait appel, jugera. Si. mieux 
placé pour apprécier les intérêts générau>: 
du pays, il considère qu'une erreur es*, 
commise ou qu'une autre solution peu*, 
ou doit intervenir dans l'affaire Boute-
my, le Syndicat des Filateurs de lin. dt 
chanvre et d'étoupes de France s'Incline
ra devant ses décisions. » 

L'ESCROC GENDRE 
DE VALENCIENNES 
A ÉTÉ CONDAMNÉ 

A 10 MOIS DE PRISON 
Au début de l'audience correction

nelle de vendredi matin, le tribunal de 
Valenciennes a vidé son délibéré dans 
l'affaire Gendre, dit «de Francisis v 
l'ex directeur de l'International Tourî '. 
Office, qui. sous les inculpations d'es
croqueries, avait comparu a une précé
dente audience. 

Gendre a été condamné à 10 mois 
de prison ; toutefois, le tribunal a pro
noncé la confusion de cette peine avec 
celle qui avait été prononcée, le 4 Jan
vier dernier par le tribunal de Colmir 
et qui condamnait Gendre, pour abu:. 
de confiance, à la même peint dempri-
sonnetnent. 

Le programme généra) 
de la X' Foire 

Internationale de Lille 
Nous voici à huit Jours de l'ouverture 

de la X' Foire Internationale de Lille. 
La plus grande animation règne dam, 
les bureaux de la Foire. 69. rue Faidher-
be. qui reçoivent la visite de nombreux 
exposants venant prendre leurs dernières 
dispositions en vue de l'aménagement 
do leur stand. Pendant ce temps les 
travaux dans le parc de la Foire avan
cent rapidement. Les halls se garnissent 
et se metarmophosent d'heure en heure 

Comme les années précédentes, la 
Foire Commerciale de Lille, durant deux 
semaines, attirera dans la capitale des 
Flandres des foules considérables de 
visiteurs. Le comité de la Foire a prévu 
toute une série de manifestations des
tinées à accroitre encore la publicité 
faite autour de cette vaste exposition et 
à faire affluer vers les stands des expo
sants un nombre de plus en plus grand 
d'acheteurs. 

Le mouvement Intense qui va être 
ainsi crée pendant quinze Jours ne man
quera pns de profiter largement au com
merce local. 

Voici le programme complet des ma
nifestations qui se dérouleront nu cours 
de la quinzaine du 31 mars au 15 avril, 
lu Foire fermant ses portes irrévocable
ment le dimanche 15 au soir. 

Samedi 11, ouverture de la Foire à 
15 h. Réception des voyageurs et repré
sentants de commerce de la-région du 
Nord. 

Dimanche 1"r svril, journée d'inaugu
ration et des maires. 

Lundi î avril, journée colombophile ; 
à 15 h..-réception des boulangère de la 
région du Nord en prosenec des expo
sants de la section de la boulangerie. 
Inauguration de la section. 

Mardi 3, journée de la presse 
Mercredi 4, réception des parlemen

taires belges. 
Jeudi 5, journée coloniale. A 15 h. 30, 

réception des membre, de la chambre 
syndicale des électriciens spécialistes de 
l'automobile. 

Vendredi 6, journée de la T. S. F. ; 
journée de la Roumanie. 

Samedi 7, journée des ingénieurs et 
réception des membres du congrès de la 
mécanique des fluides. Réception de M. 
le ministre de l'Air ; à 15 h. 30. réception* 
des contremaîtres de ia métallurgie 

Dimanche 8, journée franco-belge, sous 
la présidence effective de M. Vancau-
welaert. ministre de l'Industrie, du Com
merce et des classes moyennes de Bel
gique. 

Lundi 9, journée du textile. A 10 h., 
réception de lAssociation des ingénieurs 
commerciaux ; a 19 h. 30, banquet du 
e Vin de Bordeaux » dans la salle des 
fêtes. 

Mardi 10, Journée du tâtimeut. 
Mercredi il , journée de ragriculture. 
Jeudi lî, journée de la publicité et 

réception des directeurs commerciaux 
Journée de la Bourgogne. Réception de 
ia Reine des Vins de France et des C » 
dets d.> Bourgogne. 

Vendredi 13, journée de l'automobile 
organisée avec le concours de la Chanv 
bre nationale du commerça de l'automo
bile. 

Samedi 14, tournée des voyageurs et 
représentants de commerce. Congrès 
régional des boulangers de la première 
région économique. 

Dimanche 15, journée de clôture du 
congrès de la boulangerie. Banquet i la 
Foire Commerciale. Journée franco-polo
naise. 

» <» • 


